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StANOE DU 17 Juu,- 1858. 

AUGIENT!TION DU DROIT D'ËNTRÉE SUR LES FARINES. -~ ' . 

[J>étil~on des.meuniers de Bi:ulr et C,rl-dcs-&r~s, analysée dans la séance du· S juin ·1858.] 

·l\A.PPOR.T 

FÀiT, AU NOM DE LA COMMISSiON PERMÀNENTE DE J.'INDUSTRIE (1); ;l'AR ltl. J.~êQUEl!ll'.NS .. 

Mt;SSIEURS' 

'· Deux· circonstances ont enlevé aux meuniers établis près de la frontière de 
France le commerce a~tif de J;.tribes qu'ils emretenaient avec les A1·denncs : 
pendant les années calamiteuses.des grains furent prohibés à Ja sortie de France; 

. depuis que cette prohibition a été levée, l'exiguïté du droit d'entrée sur les 
farines, droit qui a été réduit de 3 francs à fr. 1 20 es, ne leur a plus permis 
de soutenir la concurrence avec les meuniers français. · 

Dans votre séance du 30 avril , nous eûmes l'honneur de vous faire , au nom 
de là commission d'industrie, un rapport su 1· deux pétitions q ui réelamàian t 
qu'il fût pris quelque mesure en faveur de la meunerie. Émettant l'avis qu'il 'n;y 
·a pas lieu à rétablir l'ancien droit d'entrée sur Jes farines ,: qûï nous pà);a1L trop 
élevé, nous avons proposé le renvoi dt ces pétititions à 1\,1.; le Ministre des Fi 
nances, el nous avons l'honneur de .vous 'proposer le même renvoi pour la péti- . 
tion des meuniers de Bruly et de Cul-des-Sarts. 

Le Rapporteu», 

E. JACQUEMYNS. 

Le Président, 

·.F. -A. MANJLIUS. 

(1) La commission est composée de M~l. MA.l'ltLrns, pré$ident, Loos, J.,r;sst:Ns, V.i.!S JsF.GflEM, 

Ls!!01NNE, ALLARD, DAVII>, SunJEII et J.i.c(JU.EHN5. 


